
CONVENTION
entre l'Etat du Grand-Duché du Luxembourg

et l'association sans but lucratif
« Fédération luxembourgeoise des Théâtres professionnels »

Entre les soussignés :

l'Etat du Grand-Duché du Luxembourg, représente par sa ministre de la Culture,
désigné ci-après par « l'État »,

et

l'association sans but lucratif « Fédération luxembourgeoise des Théâtres professionnels »
représentée par son président, désignée ci-après « l'association »

il a été convenu ce qui suit

Article l - Durée de la convention

La présente convention sort ses effets le jour de sa signature par les parties contractantes et vient à
échéance le 31 décembre de l'année de sa signature.

Sauf résiliation par lettre recommandée avec accusé de réception envoyée par l'une ou par l'autre des
parties contractantes au moins deux mois avant l'échéance de la présente convention, celle-ci est
tacitement reconduite aux mêmes conditions pour une nouvelle année.

Article 2. - Missions de l'association

l. Missions générales

L'association s'engage à remplir les missions générales suivantes :

développer et créer des conditions cadres permettant aux artistes et créatifs d'exercer leurs
activités, de développer leur potentiel créatif, de réaliser leurs ouvres en toute liberté et de
mettre en valeur leur propre expression de vie en société ;
participer à la diversité culturelle en reflétant les valeurs humanistes d'une société
multiculturelle ;

- promouvoir l'accès à la culture pour tous : aucun citoyen ne doit être privé de l'accès aux
événements ou aux développements culturels pour des raisons financières, sociales,
infrastructurelles, principalement pour les tranches défavorisées et/ou non-luxembourgeoises
de la population, lesquelles doivent être associées à la vie culturelle grand-ducale ;

- sensibiliser et motiver les jeunes générations pour les arts et la culture, tant comme fiiturs
publics que comme participants créatifs ;
promouvoir les artistes, leurs ouvres et leurs créations ;

- développer dans le cadre de projets locaux et régionaux, la coopération avec les écoles;
encourager le dialogue entre les personnes issues de contextes culturels et sociaux différents.



2. Missions spécifiques

L'association s'engage à remplir les missions spécifiques suivantes .

l assurer la fonction d'interlocuteur privilégié auprès du ministère de tutelle pour tout ce qui
concerne le secteur qu'elle représente ;

2 assurer la promotion du théâtre luxembourgeois sur le plan national et international ;
3 représenter et défendre les intérêts communs de ses membres ;
4 rapprocher et créer des liens d'échanges entre tous ses membres ;
5 renseigner et conseiller toute personne intéressée au sujet de questions ayant trait à l'exercice

de la profession ;
6 développer la professionnalisation du théâtre en général par des actions de formation, ainsi

qu'en incitant aux coproductions et synergies ;
7 établir des contacts de travail avec des structures analogues à l'étranger ;
8 coopérer avec les institutions privées ou publiques, étatiques et communales, qui ont des

objectifs similaires ;
9 assister les jeunes artistes lors de leurs premiers contacts avec le secteur théâtral :
10 sensibiliser les publics au secteur du théâtre ;
11 adhérer au Kultwpass et adopter une tarification réduite jeune public ;
12 mettre au point des stratégies nouvelles pour atteindre un public plus diversifié.

Article 3. - Participation financière de l'État

^participation financière de l'État, telle que définie au présent article, est accordée pour financer
l'execution des missions telles que définies à l'article 2 de la présente convention et doit être utilisée
par l'association à ces mêmes fins.

Sur base du budget prévisionnel définitif, élaboré par l'association conformément à l'article 5. l'État
s'engage à accorder à l'association une participation financière d'un montant de 110. 000. - euros.

Toute participation par des départements ministériels autres que celui de la Culhire ou par une autre
mstance.aux frais, générés dans !e chef de l'association et dans l'exécution des missions défmies'à
'article 2 de laj)résente convention doit être signalée sans délai au ministère de la Culture et doït être

repris au bilan financier prévu à l'article 5.

Article 4.- Modalités de liquidation de la participation financière de l'État

La participation de l'État est liquidée en deux tranches :

une première tranche correspondant à 90 % de la participation financière de l'État est versée à
l'association pour le 31 mars de l'exercice en cours (« N ») au plus tard;

une deuxième tranche correspondant au solde (10 % de la participation financière de l'Etat)
est versée après communication du bilan financier de l'exercice précédant («N-l ») tel
qu'approuvé par rassemblée générale, du rapport d'activités de l'exercice précédant (« N-l »)
tel qu'approuvé par rassemblée générale ainsi que du questionnaire d'évaluation concemant
l'exercice précédant (« N-l »).

L'excédent disponible à la fm de l'exercice est reporté à l'exercice suivant.

Y---

Article 5. - Documents à communiquer par l'association à l'État



L'association communique à l'État les documents suivants:

our le 31 mars de l'exercice en cours (« N ») :

l.e»budget prévisK)nnel Pour .l'exerci^ suivant («N+l») approuvé par le conseil
d'administration. Ce dernier doit renseigner de façon précisent dâaHléela Nature de71fra^
encourus par l'association du fait de l'exécution des missions décrites à l'article ~2"de "la
srêseïe. conv,ention ainsi que rensemble des recettes y comPris cel1^ Prévues parl'alinea'3

la présente convention:

our le 30 avril de l'exercice en cours (« N ») :

?) \eebllf ir^^eTi^pî?^^^ Par l'assemblée générale,b) £nSrt dîactivités de pexercice Précédant^<:N-u>rtelu q^PP^vï1^^^^^^^^
c) l^T^mSrLd^aïuatwncon^^^ l'exercice précédant («N-I ») remis par l'État etdûment rempli par l'association. Ce questionnaire concerne e"ntrevautres :;

' l'I^Ïpar rassociation des missions énumérées à l'article 2 de la présente
' ^nts^ LUTnus, ay,.co_ursde pannée de pexercice Changement de statuts,

. dans le conseil d'administration ou dans la direction, ".'^"""" "" "ulu"'
. la collecte de données d'ordre statistique et financière sur l'association

our le 15 décembre de l'exercice en cours (« N ») :

lLbud8jLprc£Ïnel. définitif pour l:exercice suivant («N+l ») tel qu'approuvé par leconseifd'administration tenant compte deTrec7mma^dZn<s é^ellesedeqluâî. rouvé par
!.:e^ocuments. _reprls. ci-avant doivent être compiets. exacts et doivent être fournis sur
informatique compatible avec les logiciels utmses"p"arTEtar^J "l uulvcnl clre rournls sur support

Article 6. - Comptabilité de l'association.

^S^Ï Z^^^prenan!. Tt^s Jes. déPenses ̂  to"tes les mettes ̂ latives à
££Sde^s ^^on^^Se s'^p^e 2'Flaîésente/CCT=ti:: ^m^^

.

plan-^comptable , uniforme du secteur sociaî""(pou7"7étaiir'L vaouh:
.-//www. i . etat. lu/c taconv/c taconv. htm). ~~ "~~~^ """'"' vpuul ucli:llls volr

L'exercice comptable coïncide avec l'année civile.

Article 7. - Contrôle de l'emploide la participation financière

^iEatslsceJttn /e le droit de procéder à un contrôle de remploi de la P^icipation financière accordée

^S^tÏiS. deJl^uÏurcpeuvent demander tous l-documents comptables et autrespièces justificatives qu'ils jugent indispensables au contrôle de1;emplord e'ra p^cipSînacnc^c:

Article 8. - Restitution de la participation financière à l'État
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oLu\^lZta ndT^nTH ::w.le rLl;É? îe d'un exercice doit être restituée intégralement
a la demande de ce dernier dans le cas où:

?n)clempîtîrations ou informations fournies Par ''association se révèlent être inexactes ou

SLlaJartic!pati,onflnancie ren'est. Pas utilisée Par Association au financement de l'exécution
des missions telles que définies à l'article 2 de fa présente convention.'

Article 9.- Obligation d'information

^^;^^^s^^^^^riveaude"ass°ci-onetqui
Article 10. - Publicité

^Z^Z-^SLTÏ^^^^^^^^ qu'elle qu'en soit la forme, le texte suivant:
«Avec le soutien fznancier du ministère de la C«/^>7accompa7n7du^duam^Secd^Ïnet:

Article 11. - Modification de la convention

rDÏS^SÉt,^S,tlp±nt,e^nï!nt'm pe"T' ê're Prescntées P" ..-.i°"'Etat au plus tard 6 mois avant l'échéance de la présente conv'entioT

Article 12. - Résiliation prématurée de la convention

^ca^t^ationdll:'unequîonque des Prés^tes stipulations conventionnelles par une des partie
^^^elS^^^^^de^H^P^=^^^l^

,
reJommLpreaIabfôment par lettre rec°^andée la partie défaiilante'de'se"confomie7^

SSlT^£nÏksr"c^ées:u'SCTlmaï;;'doit ^^^ol^r uÏ>Sn ^n ^
^^^^i^^', ^: ̂ 3^^'S1 ^^, ^; ^

Fait en double exemplaire à Luxembourg, le 28 JAN. 2015

Pour l'association
Pour l'État du Grand-Duché de

Luxem u

Président
Ministre de la Culture


